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ARTICLE 4 
(Art. L. 331-4 -1du code de l’environnement) 

 

Dans le 2° de cet article, après les mots :  

« les activités industrielles », 

insérer le mot :  

« , minières ». 
 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement s’inscrit dans le cadre de la résolution de l’UICN qui prévoit 
l’interdiction des activités minières dans les catégories I à IV de la liste des aires protégées. 

 

 

 

 

 

 

 


